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NOTIFICATION

Le Secrétariat a reçu de la délégation d'Haïti, le 19 octobre 1999, la notification ci-après
concernant les engagements en matière des subventions à la exportation (tableau ES:1) pour 1996,
1997 et 1998.

______________

Conformément aux articles 10 et 18.2 de l'accord sur l'agriculture relatifs aux subventions à
l'exportation, la délégation d'Haïti a l'honneur d'informer le Comité de l'Agriculture que le
Gouvernement haïtien n'accorde pas de subventions à l'exportation.

__________


